
UN MÉTIER 
QUI 
RÉPOND À 
UN BE SOIN 
SOCIÉ TAL

De par le monde, les massages 
bien-être font partie d’une vision 
globale de la santé. 
Ces massages, dont les ori-
gines se perdent dans la nuit 
des temps, sont associés à une 
nécessité de soins corporels et 
de santé considérant l’être dans 
toutes ses dimensions physiques, 
affectives, émotionnelles et psy-
chiques. Les protocoles de mas-
sage sont définis selon certaines 
caractéristiques propres à un 
corpus de connaissances issu 
de médecines traditionnelles et 
populaires ; celles-ci sont recon-
nues et encouragées par l’Orga-
nisation mondiale de la santé. 
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Depuis plusieurs années, la FFMBE œuvre avec détermination 
pour la reconnaissance et l’encadrement du massage bien-être 
en France.
Garante de la qualité des formations proposées, de la compé-
tence et du sérieux de ses praticiens, elle offre une information 
claire et déontologique.
En se donnant les moyens d’être un acteur responsable et construc-
tif, la FFMBE a joué un rôle historique dans l’émergence du métier 
en France.

MÉTIER & LABELS QUALITÉ FFMBE 
Le Massage Bien-Être est un accompagnement personnalisé, par 
le toucher, utilisant un ensemble de techniques manuelles pour fa-
voriser, entretenir et optimiser le bien-être global du client.
Il est réalisé par un professionnel agréé FFMBE, respectant son 
code de déontologie et le cadre juridique français.

LABEL organisme de formation professionnelle 
agréé FFMBE 
Contenu et ingénierie de formation formalisées, attestées et 
conformes au référentiel formation FFMBE.
Disposer d’un numéro d’enregistrement de déclaration d’activité 
d’organisme de formation.
Le lieu et les conditions de délivrance des formations ont été recon-
nus conformes par un visiteur FFMBE, et notamment : hygiène et 
propreté ; adaptation technique à la pratique concernée ; respect 
de l’intimité et de la pudeur ; absence de signe distinctif, religieux 
ou sectaire et tout autre élément d’évaluation de la conformité aux 
bonnes pratiques et à la déontologie FFMBE.

LABEL Etablissement agréé
La qualité d’établissement FFMBE suppose d’accueillir une pra-
tique de massage bien-être et, pour cela, d’employer au moins 
70% de praticien·ne·s agréé·e·s FFMBE
Spas, centres de thalassothérapie, hôtels, centres de remise en 
forme, centres de bien-être, centre de fitness, établissements 
hospitaliers, cliniques, centres de rééducation, tout établissement 
ayant une activité sociale ou médico-sociale.

200 heures minimum de formation en massage bien-être + 10 
heures de pratique supervisée + 90 heures minimum de pratique 
attestée. 
Examen final par un jury d’au moins un modèle et deux examina-
teurs.

En rejoignant la communauté des professionnels agréés FFMBE, 
les praticiens s’engagent à respecter son code de déontologie 
gage de confiance pour les clients particuliers, entreprises
et collectivités.

Les offres de services proposés aux praticiens 
agréées : 

 • Conseils professionnels et juridiques
 • Assurance responsabilité civile professionnelle
 • Tarifs préférentiels sur les fournitures en lien avec l’activité

UN E 
FÉD ÉRAT I ON, 
PO U RQUOI   ?

LABE L PR AT IC IE N  E N 
MASSAGE S BIE N -
Ê T R E  R E POSE  SU R  U N E 
O BLIGAT IO N  DE  FO R MAT IO N 
Q U I  C O MPR E N D 

L’AGRÉMENT FFMBE EST LE 
LABEL QUALITÉ RÉFÉRENC E 
DE LA PROFESSION




